
 

 
 

 
Conseil municipal du budget du jeudi 3 avril 2025 à 17h  

 
Étaient présents : Marie Anne GUILLERM – Pascal MOGUEROU – Pauline LACHIVER-KERGOAT – Graziella LIGUINEN 
– René CHEVER – Thomas GALL – Delphine SAUBAN – Marie ROBAIL – Aline COAT – Laurent FONTANIER – Maëldan 
CORRE – Christelle L’HURIEC – Stéphanie MORVAN – Sébastien MARIE. 
 
Baptiste MESSAGER absent. 
 
 

1) Salle de sports : avenant aux travaux d’enrobé aménagement des abords  
 

Enrobé sera fait l’an prochain. Le trottoir en stabilisé/herbe qui permet aux collégiens d’accéder à la cantine n’est 
pas non plus PMR : il sera également enrobé pour 3 720 euros supplémentaires portant le marché à 33,900 € soit 
40 680,00 € T.T.C. Avenant approuvé à l’unanimité. 
 
 

2) Demande de subvention Caisse Allocations Familiales pour semaine du sport 
 

Subvention sur un appel à projets « Fonds publics et Territoires » pour la semaine du sport. Il faut l’approbation du 
conseil pour faire cette demande de subvention. Demande votée à l’unanimité. 
 
 

3) Sollicitation d’une aide au Conseil Départemental pour le Conseil Municipal des Jeunes 
 
Thèmes retenus par le CMJ : organiser une collecte de dons et un ou des temps forts à destination du public jeunes. 
Pour cela nous pouvons demander une subvention jusqu’à 1000 euros au Département ; demande votée à l’unanimité. 
 
 

4) Demande de subvention PACTE FINISTERE 2030 Volet 2 pour rénovation salles et logements  
 
Volet 2 : dossiers qui peuvent avoir une influence sur les communes voisines, montant espéré de 75 000 euros. 
Délibération qui officialise cette demande votée à l’unanimité. 
 
 

5) Subventions BRUDED et CAUE, CCAS  
 
Subvention BRUDED : 452,54 euros. Assemblée générale aura lieu en mai à Saint Martin des Champs. Votée à 
l’unanimité. 
 
CAUE : aide de grande qualité, architectes qui aident à démarrer des gros dossiers, à estimer des montants de 
travaux. 150 euros. 
 
CCAS : subvention de 5 700 euros pour le fonctionnement du CCAS communal. 
Subvention votée à l’unanimité. 
 
 
 
 
 
 



6) Vote du compte administratif 2024 Commune et Lotissement du Duchel  
 

RECETTES DE FONCTIONNEMENT PRÉVU RÉALISÉ 
Chapitre 002 – Excédent de fonctionnement reporté 20 000,00 € 20 000,00 € 
Chapitre 013 – Atténuation de charges 10 048,00 € 13 194,93 € 
Chapitre 70 – Produits des services 98 8000,00 € 98 734,13 € 
Chapitre 73 – Impôts et taxes 759 038,00 € 768 604,62 € 
Chapitre 74 – Dotations et participations 267 740,00 € 358 177,41 € 
Chapitre 75 – Autres produits de gestion courante 38 896,00 € 62 218,01 € 
Chapitre 76 – Produits financiers 0,00 € 527,10 € 
Chapitre 77 – Produits exceptionnels 0,00 € 0,00 € 
Chapitre 042 – Opération d’ordre de transfert 0,00 € 0,00 € 
TOTAL 1 194 522,00 € 1 321 456,20 € 

 
 

DÉPENSES DE FONTIONNEMENT PRÉVU RÉALISÉ 
Chapitre 011 – Charges à caractères générales 393 400,00 € 353 684,29 € 
Chapitre 012 – Charges de personnel 584 550,00 € 553 609,24 € 
Chapitre 65 – Autres charges de gestion courante 126 092,00 € 119 329,92 € 
Chapitre 66 – Charges financières 7 921,00 € 7 920,05 € 
Chapitre 67 – Charges exceptionnelles 0,00 € 0,00 € 
Chapitre 014 – Atténuation de produits 2 200,00 € 2 173,00 € 
Chapitre 042 – Opération d’ordre 80 359,00 € 71 237,90 € 
TOTAL 1 194 522,00 €  1 107 954,40 €  

 
 
Résultat net de la section de fonctionnement  
1 321 456,20 – 1 107 954,40 = 213 501,80 euros  
 
 Budget communal :  fonctionnement validé à l’unanimité 
 
 
Investissements  
 
Dépenses prévues :  1 488 687,40 euros Dépenses réalisées : 1 061 948,39 euros 
Recettes prévues :  1 488 687,40 euros Recette réalisées : 1 563 899,00 euros 
 
Résultat net de la section d’investissement : 501 950,61 euros. Certaines dépenses prévues sont reportées sur 
2025 (fin paiement gymnase...) tout comme certaines recettes : subventions non encore perçues entièrement 
Budget communal :  investissement validé à l’unanimité 
 
Lotissement Duchel fonctionnement et investissement compte administratif validé à l’unanimité (cf tableau). 
 
 

7) Vote du compte de gestion 2024 et Commune et Lotissement du Duchel 
 
Certification des comptes pour la trésorerie votée à l’unanimité. 
 
 

8) Affectation du résultat 
213 501,80 euros de résultat de fonctionnement : 181 658,80 reportés en section d’investissement et 31 843,00 
reportés en section de fonctionnement. 
Affectation votée à l’unanimité. 
 
 



9) Vote des taux de fiscalité locale  
  
Taux des communes voisines, pour information : 
 
 
 
 
 
 
 
Pas d’augmentation des taux : 34,94 % en foncier, 30,49 % en foncier non bâti et 15,22 % en taxe d’habitation. 
Vote des taux à l’unanimité 
 
 

10) Vote du taux de fongibilité pour les dépenses d’investissement 
 
Taux de 7,5 % sur chaque chapitre entre chapitre 11, 65 et 66. Taux voté à l’unanimité. 
 
 

11) Vote du budget primitif 2025 Commune 
   

DÉPENSES DE FONTIONNEMENT PRÉVU N-1 RÉALISÉ N-1 PROPOSITION (BP) 
Chapitre 011 – Charges à caractères générales 393 400,00 € 353 684,29 € 403 500,00 € 
Chapitre 012 – Charges de personnel 584 550,00 € 553 609,24 € 604 000,00 € 
Chapitre 65 – Autres charges de gestion courante 126 092,00 € 119 329,92 € 135 600,00 € 
Chapitre 66 – Charges financières 7 921,00 € 7 920,05 € 6 664,00 € 
Chapitre 014 – Atténuation de produits 2 200,00 € 2 173,00 € 4 200,00 € 
Chapitre 023 – Virement à la section 
d’investissement 

20 000,00 €  61 000,00 € 

Chapitre 042 – Opération d’ordre 80 359,00 € 71 237,90 € 70 017,00 € 
TOTAL 1 194 522,00 €  1 107 954,40 €  1 284 981,00 €  

 
 

RECETTES DE FONCTIONNEMENT PRÉVU N-1 RÉALISÉ N-1 PROPOSITION (BP) 
Chapitre 013 – Atténuation de charges 10 048,00 € 13 194,93 € 11 000,00 € 
Chapitre 70 – Produits des services 98 8000,00 € 98 734,13 € 110 500,00 € 
Chapitre 73 – Impôts et taxes 759 038,00 € 768 604,62 € 770 349,00 € 
Chapitre 74 – Dotations et participations 267 740,00 € 358 177,41 € 332 289,00 € 
Chapitre 75 – Autres produits de gestion courante 38 896,00 € 62 218,01 € 29 000 € 
Chapitre 76 – Produits financiers 0,00 € 527,10 € 0,00 € 
Chapitre 002 – Excédent fonctionnement reporté 0,00 € 0,00 € 31 843,00 € 
TOTAL 1 194 522,00 €  1 321 456,20 €  1 284 981,00 €  

 
BP Fonctionnement adopté à l’unanimité. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
BP Investissement approuvé à l’unanimité. 
 
 

12) Vote du budget primitif 2025 et Lotissement du Duchel 
 
Le budget prévisionnel pour l’année 2025 est reconduit à l’unanimité. 
 
Dépenses et en recettes d’investissement à 636,16 €. 
Dépenses et en recettes de fonctionnement à 0 €. 
 
 

13) Travaux de voirie : approbation convention prestations de services service travaux Morlaix 
Communauté et autorisation de lancement consultation  

 
Travaux de voirie :  Le montant des travaux (Estimatifs au 31/03/2025) s’élève à 123 826,50 € H.T. La préparation du 
marché, les relevés, le suivi et la réception des travaux est confié à MORLAIX COMMUNAUTE Service travaux, pour 
3 % du montant de ceux-ci, actualisées au niveau du décompte général définitif. Il est proposé d’autoriser Monsieur 
le Maire à signer une convention de prestations de services avec le service travaux de MORLAIX Communauté pour 
l’année 2025.  Le détail des prestations s’élève à 3 714,80 € (Valeur actuelle de l’estimation).  
Convention approuvée à l ‘unanimité. 
 
 

14) Questions diverses 
 

Question de René CHEVER pour l’implantation du centre de santé : pourquoi ne pas construire un bâtiment neuf là 
où il est actuellement en modulaires ? 
La mairie n’est pas maître d’ouvrage c’est l’association L’Atelier En Santé qui a fait ce choix.  
 



Prudence sur le ZAN. 187 000 euros de subventions de la Bretagne (qui prend en charge la rénovation d’un bâtiment 
ancien énergivore… ce montant aurait été nul voire très faible sur un bâtiment neuf). 
Exemple de l’École Bretonne d’Herboristerie : bâtiment rénové au cœur du bourg et non en périphérie et cela ne 
laisse pas un bâtiment délabré au cœur du bourg. 
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